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5.  Quelques aspects du développement 
durable

De plus en plus, on craint que le développement durable à long terme ne
soit compromis si des mesures ne sont pas prises pour assurer un équilibre entre
les résultats économiques, environnementaux et sociaux, à la fois sur le plan
national et à l’échelle mondiale. Ce chapitre examine trois questions relatives au
développement durable qui revêtent une importance particulière pour la Suède :
réduire la pollution atmosphérique et la pollution de l’eau, et améliorer la gestion des déchets.
Dans chaque cas, des indicateurs sont présentés afin de mesurer les progrès accom-
plis et l’évolution des problèmes potentiels, tandis que les politiques pertinentes
font l’objet d’une évaluation. On examine également si des dispositifs institution-
nels sont en place pour intégrer l’élaboration des politiques visant les différents
volets du développement durable (encadré 5.1).

Pollution atmosphérique

Principaux problèmes

Du fait de ses conditions naturelles, la Suède est particulièrement sensi-
ble aux polluants atmosphériques acidifiants. Aussi, les autorités nationales ont
mis en œuvre une panoplie de mesures pour réduire les émissions intérieures et
appuyé les initiatives internationales visant à combattre les polluants atmosphé-
riques acidifiants émanant de pays étrangers. Le principal impératif pour les auto-
rités est de veiller à ce que ces mesures soient efficaces par rapport à leur coût.

Résultats

Durant les années 90, les émissions intérieures de dioxyde de soufre et
d’oxydes d’azote par unité de PIB ont baissé moins rapidement que dans la zone
de l’UE (tableau 5.1). Néanmoins, les émissions de dioxyde de soufre rapportées au
PIB sont très inférieures à la moyenne de l’UE, ce qui reflète les tendances des
années 80, notamment l’expansion du nucléaire (Östblom, 1996). Les émissions
d’oxydes d’azote, en revanche, sont légèrement supérieures à la moyenne UE et
dépassent très nettement le plafond fixé par l’UE pour 2010 (graphique 5.1) ; les
principales responsables sont les sources mobiles, qui représentent les trois quarts
des émissions intérieures, dont 44 pour cent pour les sources mobiles à caractère
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non routier1. En dépit d’une baisse relativement lente des émissions internes, et
grâce surtout au recul de la pollution atmosphérique transfrontière, la zone où les
dépôts acides excèdent la capacité d’absorption de l’écosystème s’est réduite de
plus de 60 pour cent entre le milieu des années 80 et la fin des années 90. S’il est
rare que les concentrations d’ozone au niveau du sol dépassent les normes sanitai-
res, les concentrations moyennes ne semblent avoir guère évolué. Enfin, les inquié-
tudes suscitées par les concentrations de matières particulaires se sont renforcées.

Encadré 5.1. Intégration des différents éléments du développement 
durable dans l’action des pouvoirs publics*

Les principaux outils d’intégration des politiques sont le système collégial de
gouvernement et le processus bien ancré de larges consultations pour l’élaboration
des politiques. Une stratégie nationale de développement durable a été approu-
vée en 2001. S’inscrivant dans une large perspective, elle réunit un certain nombre
de priorités sociales, économiques et environnementales. Une première série
d’indicateurs a été élaborée pour suivre les progrès accomplis vers la réalisation
des principaux objectifs ; elle sera réexaminée et modifiée le cas échéant à interval-
les réguliers (ministère de l’Environnement, 2001). L’un des atouts de la prise de
décision en matière de développement durable réside dans la volonté de placer
les politiques dans un cadre cohérent. L’approche stratégique se trouvera sans
doute renforcée dans l’avenir du fait que le Cabinet du Premier ministre jouera un
rôle moteur dans l’élaboration des politiques de développement durable.

Tandis que les politiques et les projets exigent l’établissement d’évaluations
de l’impact sur l’environnement, l’analyse coûts-avantages n’est pas systématique-
ment appliquée. Lorsqu’elle est entreprise, c’est avec prudence, étant donné la dif-
ficulté d’estimer tous les avantages. Dans plusieurs domaines, l’élaboration des
politiques s’appuie sur une étude des options à l’aide de modèles d’équilibre
général calculables. Ainsi, les actions possibles face au changement climatique et
les mesures visant à combattre la pollution atmosphérique ont été évaluées par
des modèles de l’économie qui suivent de près les émissions et leur impact sur
l’environnement. L’élaboration des politiques bénéficie aussi de l’adoption de
comptes nationaux ajustés en fonction des données environnementales. L’appro-
che retenue consiste à valoriser les diverses fonctions (économiques, d’aménité,
etc.) des différents types de capital naturel (forêts, zones humides, etc.). Cette
démarche devrait aider les décideurs publics à établir un ordre de priorité entre
des impératifs environnementaux et économiques concurrents.

* Les sections de ce rapport traitant de la pollution atmosphérique, de la pollution de
l’eau et de la gestion des déchets sont des contributions au suivi par l’OCDE du rapport
sur le développement durable, conformément à la décision de mai 2001 du Conseil au
niveau des ministres.
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Tableau 5.1. Principaux indicateurs : pollution atmosphérique

Variation des émissions par unité de PIB, 1990-991 Niveau des émissions, 19992 Amélioration du rendement 
de la production, 1990-1999

Dioxyde 
de soufre

Dioxyde
d’azote

COV
Dioxyde 
de soufre

Dioxyde
d’azote

COV
Dioxyde de 

soufre par unité 
d’électricité 

produite

Dioxyde 
d’azote 

par véhicule
% annuel Grammes par dollar de PIB

Australie 3.1 –1.9 –2.9 3.9 5.5 4.1 n.d. n.d.
Autriche –10.2 –3.5 –6.5 0.2 0.9 1.2 –77.2 –32.5
Belgique –9.2 –3.6 –4.8 0.8 1.2 1.1 –64.4 –22.6
Canada –5.3 –2.8 –2.9 3.2 2.6 3.5 n.d. n.d.
Rép. tchèque –19.1 –6.6 –5.7 2.1 3.0 1.9 n.d. n.d.
Danemark –14.2 –4.9 –5.2 0.4 1.6 1.0 –79.8 –38.9

Finlande –13.0 –3.8 –4.1 0.7 2.1 1.4 –65.3 –28.7
France –8.3 –3.8 –5.1 0.5 1.2 1.4 –52.0 –37.8
Allemagne –20.1 –7.1 –8.8 0.4 0.9 0.9 –85.2 –43.7
Grèce –1.4 –0.3 –0.2 3.6 2.5 2.6 –4.6 –22.3
Hongrie –6.1 –1.1 –3.8 5.5 2.1 1.4 n.d. n.d.
Islande –1.1 –1.7 –4.9 3.7 3.9 1.4 n.d. n.d.

Irlande –8.1 –6.3 –7.9 1.7 1.3 1.0 –35.8 –19.0
Italie –7.6 –4.3 –4.4 0.8 1.2 1.4 –52.8 –31.3
Japon –1.7 –1.3 –2.4 0.3 0.5 0.6 n.d. n.d.
Corée –8.9 –3.3 –9.7 1.6 1.9 0.2 n.d. n.d.
Luxembourg –18.7 –9.1 –7.9 0.2 0.9 0.9 n.d. n.d.
Mexique –0.4 –0.9 –9.3 1.6 1.6 1.4 n.d. n.d.

Pays-Bas –10.1 –6.5 –8.8 0.3 1.1 0.7 –50.2 n.d.
Nouvelle-Zélande –0.4 –0.5 –1.6 0.7 3.0 2.6 n.d. n.d.
Norvège –9.7 –2.8 –1.8 0.2 2.0 3.0 n.d. n.d.
Pologne –10.0 –6.6 –4.8 5.1 2.8 2.2 n.d. n.d.
Portugal –2.1 –0.9 0.1 2.4 2.3 3.1 –17.7 –18.33
Slovaquie –13.7 –7.4 –5.6 3.3 2.4 2.0 n.d. n.d.

Espagne –5.8 –2.1 –3.5 2.2 1.7 3.6 –39.4 –14.4
Suède –8.3 –4.3 –3.9 0.3 1.3 2.1 –26.0 n.d.
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Note : Pour la moyenne de l’OCDE, on a remplacé les données manquantes pour 1990 ou 1999 par celles de la dernière année disponible. Les données estimées pour
1999 représentent environ 5 pour cent du total de la zone. Le PIB est mesuré aux prix de 1995. Les agrégations de plusieurs pays sont fondées sur les taux de
change à parité de pouvoir d’achat de 1995.

1. Australie : 1995-99 pour le dioxyde de soufre ; Nouvelle-Zélande : 1990-98 ; Mexique : 1994-98 pour le dioxyde de soufre et les COV et 1990-98 pour le dioxyde
d’azote ; Slovaquie : 1990-98 pour le dioxyde de soufre et le dioxyde d’azote et 1990-97 pour les COV.

2. 1998 pour le Mexique, la Nouvelle-Zélande et le dioxyde de soufre et le dioxyde d’azote en Slovaquie ; 1997 pour les COV en Slovaquie.
3. Entre 1990 et 1997 pour le Portugal.
Source : Programme concerté de surveillance continue et d’évaluation du transport à longue distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) ; Organisation

mondiale de la santé ; OCDE.

Suisse –6.0 –5.4 –6.3 0.1 0.5 0.9 n.d. n.d.
Turquie 3.2 1.0 0.0 3.4 2.3 1.6 n.d. n.d.
Royaume-Uni –13.9 –7.9 –6.6 1.0 1.3 1.4 –72.8 –51.0
États-Unis –5.5 –2.5 –4.7 2.0 2.7 1.9 n.d. n.d.

Union européenne –11.1 –5.0 –5.3 0.8 1.2 1.5
OCDE Europe –10.1 –4.8 –5.0 1.2 1.4 1.5
OCDE –6.7 –2.9 –4.4 1.5 1.9 1.6

Variation des émissions par unité de PIB, 1990-991 Niveau des émissions, 19992 Amélioration du rendement 
de la production, 1990-1999

Dioxyde 
de soufre

Dioxyde
d’azote

COV
Dioxyde 
de soufre

Dioxyde
d’azote

COV
Dioxyde de 

soufre par unité 
d’électricité 

produite

Dioxyde 
d’azote 

par véhicule
% annuel Grammes par dollar de PIB

Tableau 5.1. Principaux indicateurs : pollution atmosphérique (suite)
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Graphique 5.1. Pollution atmosphérique

Source : EMEP ; Données de l’OCDE sur l’environnement, compendium 2002 ; Agence européenne de
l’environnement ; Johansson (2003).
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Politiques

Les objectifs d’émission pour les polluants atmosphériques conventionnels
sont fixés dans le cadre de conventions internationales et de directives de la Com-
mission européenne (CE) que les autorités suédoises ont appuyées, étant donné
l’importance de la pollution atmosphérique transfrontière pour la Suède2. Ces
objectifs sont complétés par des objectifs nationaux de qualité environnementale
prévoyant une « acidification exclusivement naturelle » et un « air purifié » dans
l’espace d’une seule génération. Compte tenu des dispositifs déjà en place, la
Suède devrait remplir assez aisément ses obligations internationales concernant les
émissions de dioxyde de soufre. La tâche est plus ardue pour les oxydes d’azote.
En tout état de cause, la réalisation des objectifs de l’UE pour les plafonds d’émis-
sion nationaux de dioxyde de soufre et d’oxydes d’azote devrait induire une baisse
de revenu réel estimée à 87 millions d’euros par an, mais les avantages annuels cor-
respondants sont évalués entre 140 et 260 millions d’euros (ministère des
Finances, 2001).

La lutte contre les émissions intérieures des principaux polluants s’appuie
sur des normes d’émission nationales, un régime d’autorisations et des instruments
économiques. Les normes d’émission nationales sont déjà plus strictes que celles
de la Directive de la CE sur les grandes installations de combustion (Cofala et
Amann, 2001). Le régime d’autorisation des entreprises prévoit l’application de la
meilleure technologie disponible, même si l’autorité compétente peut adoucir les
conditions afin d’éviter d’imposer des coûts économiques excessifs. Les instru-
ments économiques sont utilisés pour réduire les émissions de dioxyde de soufre
et d’oxydes d’azote.

• Depuis 1991, les entreprises acquittent une taxe sur la teneur en soufre
des combustibles (son taux est resté inchangé à 3.2 euros par kilo-
gramme), qui est remboursée au même taux pour chaque kilogramme
de soufre éliminé des émissions. Cette taxe a eu un impact considérable
sur les émissions de soufre : depuis sa mise en place, elle a contribué
pour près d’un tiers à la baisse des émissions3. Néanmoins, selon des
estimations de l’externalité des émissions de soufre, le taux de la taxe
est sans doute trop bas de moitié pour internaliser intégralement les
coûts externes des émissions de soufre (Ahlroth, 2000).

• Un système différent s’applique à certaines sources  émettrices d’oxy-
des d’azote4. Une taxe de 4.3 euros par kilogramme de NOx est appli-
quée aux émissions des installations produisant au moins 25 GWh par
an. Le produit de ce prélèvement est remboursé aux producteurs en
fonction de la quantité d’énergie produite, le montant du rembourse-
ment étant d’autant plus réduit que les émissions sont plus élevées.
Après l’instauration en 1992 de la taxe sur les oxydes d’azote, les émis-



Quelques aspects du développement durable 207

© OCDE 2004

sions visées par ce dispositif avaient baissé de 35 pour cent à la fin de
la décennie (Conseil des ministres des pays nordiques, 2002).

Une autre approche du problème de l’acidification a consisté à encoura-
ger la réduction des émissions imputables au transport maritime et à en combat-
tre les conséquences. Les autorités suédoises ont innové en favorisant la
consommation de carburant maritime peu soufré et l’adoption de moteurs à
technologie améliorée pour les bâtiments de mer5. Selon les estimations, ces
mesures ont permis de réduire les émissions annuelles de dioxyde de soufre de
50 000 tonnes (–6 pour cent environ) et celles d’oxydes d’azote de 27 000 tonnes
(–2.5 pour cent), mais d’autres pays en bénéficieront également (Administration
maritime nationale, 2002 ; INTEC, 2002). On a eu recours au chaulage pour remé-
dier aux effets de l’acidification. Mais une évaluation ultérieure a révélé que cette
méthode était inefficace dans un certain nombre de cas, et les financements
publics ont été réduits de façon qu’elle ne soit retenue que dans les zones les
plus gravement touchées.

Les autorités avancent sur deux fronts pour combattre la pollution dans le
secteur des transports, principale source des émissions d’oxydes d’azote et
source majeure de matières particulaires en milieu urbain. Premièrement, le gou-
vernement examine la possibilité d’introduire une taxe fondée sur la distance.
Une telle taxe calculée en fonction de la distance parcourue, du poids et des nor-
mes d’émission est susceptible de combattre plus efficacement les conséquences
écologiques des émissions de polluants atmosphériques conventionnels dues au
transport. Toutefois, les autorités se montrent prudentes à l’égard d’une taxe fon-
dée sur la distance parcourue, ce système ayant échoué au début des années 906.

La seconde démarche envisagée consiste à moduler des taux de la taxe
sur les véhicules utilitaires lourds en fonction des différentes catégories de nor-
mes d’émission déterminées par l’UE (SOU, 2002). Entre 2000 et 2002, le gouver-
nement a également abaissé la taxe annuelle sur les voitures de tourisme et les
véhicules utilitaires légers nouvellement immatriculés qui satisfont aux normes
d’émission européennes prescrites pour 20057. Les véhicules diesel doivent
acquitter une taxe annuelle plus élevée, mais cet inconvénient est compensé par
le fait que, pour un véhicule ayant une consommation de carburant moyenne,
le axes sur le gazole diminuent quand le kilométrage annuel dépasse
17 000 kilomètres8. Malgré la désincitation à acheter un véhicule diesel pour une
utilisation modérée, on estime que ces véhicules, en raison de leur taux d’émis-
sion beaucoup plus élevé, produisent près de 80 pour cent des rejets de matières
particulaires des voitures de tourisme à Stockholm (graphique 5.2). Dans plu-
sieurs régions, les autorités ont exigé que les véhicules commerciaux anciens
soient équipés de filtres à particules (Ahlvik, 2001). Cette mesure a favorisé la
consommation de gazole peu soufré, puisque les filtres à particules ont besoin
d’un carburant plus propre pour fonctionner efficacement.
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Si le transport est une importante source de matières particulaires, la
combustion de bois de chauffage représente plus d’un tiers de tous les rejets de
matières particulaires à Stockholm (Wallin, 1998). De surcroît, bien qu’elles ne
représentent que 5 pour cent environ des chaudières domestiques, les unités à
bois sont responsables des deux tiers des émissions totales de ces chaudières.
Les autorités préconisent l’utilisation de chaudières à bois qui assurent une tem-
pérature de combustion plus élevée, d’où une baisse des émissions particulaires,
mais à la fin des années 90 moins de la moitié des chaudières à bois neuves
répondaient à ces normes (Wallin, 1998). Près des trois quarts des chaudières à
bois domestiques installées en Suède sont des modèles anciens, dont le taux
d’émission de particules peut être 60 fois plus élevé que celui des nouveaux
modèles (Nordic Ecolabelling, 2001).

Conclusions

La Suède est dotée d’un système efficace pour combattre les émissions de
polluants atmosphériques émanant d’importantes sources ponctuelles. Ces mesu-
res ont permis de réduire la pollution de manière relativement efficiente, mais le
taux de la taxe sur les rejets de soufre est probablement trop bas. Les autorités
devraient donc estimer les externalités découlant des émissions de soufre et ajus-
ter la taxe en conséquence. Des actions supplémentaires s’imposent pour tenir les
engagements internationaux visant les oxydes d’azote. La démarche retenue pour

Graphique 5.2. Émissions de matières particulaires
2001

Source : Westerlund, 2001.
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les poids lourds devrait être étendue aux autres véhicules, les taxes correspondan-
tes étant toutefois alignées plus étroitement sur les caractéristiques d’émission. En
particulier, puisque les véhicules diesel produisent une proportion élevée des
émissions de matières particulaires, il serait économiquement avantageux de
recourir à la taxation pour favoriser l’utilisation de véhicules diesel moins polluants
et l’installation de pièges à particules. Les taxes sur les véhicules et le carburant
sont fixées conjointement afin que le montant total des taxes acquittées soit le
même pour tous les types de véhicules parcourant entre 20 et 30 000 kilomètres par
an. Une taxe annuelle plus faible sur les véhicules diesel pourrait être compensée
par une taxe plus élevée sur le carburant diesel qui serait ainsi plus étroitement ali-
gnée sur la taxe prélevée sur l’essence. Le montant global des impôts acquittés
serait donc plus élevé pour les véhicules diesel qui font beaucoup de kilomètres.
Néanmoins, en l’état actuel des choses, la Directive européenne 99/96/CE limite bel
et bien la possibilité pour la Suède de recourir à des incitations économiques pour
encourager une plus large utilisation des filtres à particules. Les pouvoirs publics
devraient réduire l’avantage de prix du gazole sur l’essence et donner suite à leur
initiative concernant la tarification routière. Enfin, étant donné l’importance des
chaudières à bois pour les émissions de matières particulaires, il y a lieu d’envisa-
ger des incitations fiscales pour promouvoir la mise en conformité des chaudières
neuves et existantes avec des normes d’émission plus strictes.

Pollution de l’eau

Principaux problèmes

L’eau potable est un bien essentiel dont l’offre dépend dans une large
mesure de la qualité des eaux de surface et des nappes phréatiques. Une eau de
qualité offre des avantages supplémentaires en tant que support d’un grand nom-
bre d’activités économiques et sociales. La contamination des eaux souterraines
par les nitrates et l’eutrophisation continuant de poser des problèmes en Suède,
les principaux impératifs pour les autorités sont de prendre des mesures efficaces
contre les sources de pollution diffuses et d’observer les obligations internationa-
les visant à réduire la pollution de la mer Baltique.

Résultats

En comparaison des autres pays, les niveaux de pollution de l’eau sont
relativement bas en Suède (tableau 5.2). Durant les années 90, les concentrations
de nitrates dans les eaux souterraines ont accusé de fortes fluctuations, alors que
les concentrations dans les cours d’eau n’ont que faiblement varié (graphique 5.3).
Au total, entre 10 et 20 pour cent de la superficie du pays sont classés comme zones
vulnérables aux nitrates, soit parce que les concentrations y dépassent les limites
spécifiées dans la directive de la CE, soit parce qu’elles sont menacées d’une
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contamination par les nitrates. Ces zones se situent  essentiellement dans la partie
méridionale de la Suède (Commission européenne, 2002). L’une des principales
causes des fortes charges polluantes observées dans le sud tient à l’importance
relative de l’agriculture. Les quantités de polluants qui se déversent dans la mer
Baltique et contribuent à l’eutrophisation ont brièvement diminué au milieu de la
décennie 90 pour remonter ces dernières années (graphique 5.4).

Tableau 5.2. Indicateurs de performance : pollution de l’eau
Quelques cours d’eau

Source :  OCDE.

Demande biochimique
en oxygène

Nitrates Phosphore total

mg O2/litre mg N/litre mg P/litre

Moyenne 
1980-85

Moyenne des 
3 dernières 

années

Moyenne 
1980-85

Moyenne des 
3 dernières 

années

Moyenne 
1980-85

Moyenne des 
3 dernières 

années

Australie .. .. .. .. .. ..
Autriche 2.2 2.2 1.2 1.3 0.2 0.1
Belgique 6.6 .. 3.8 .. 0.7 ..
Canada .. .. 0.1 0.1 0.1 0.0
République tchèque 8.5 4.6 5.1 3.5 .. 0.3

Danemark 3.9 2.0 3.5 2.6 0.3 0.1
Finlande .. .. 0.2 0.3 0.0 0.0
France 5.2 3.2 2.8 3.1 0.4 0.4
Allemagne 3.6 2.4 3.5 3.3 0.5 0.2

Hongrie 4.4 2.9 2.2 1.6 0.4 0.3
Islande .. .. .. .. .. ..
Irlande 1.7 1.8 2.2 2.9 0.1 0.1
Italie .. .. 2.0 2.1 0.3 0.2
Japon 2.3 1.4 .. .. .. ..

Corée .. 2.8 .. 2.6 .. 0.1
Luxembourg 3.8 2.7 4.1 4.1 0.6 0.4
Mexique 3.7 15.9 1.9 0.6 .. 0.1
Pays-Bas 2.8 3.1 4.4 3.3 0.5 0.2
Nouvelle-Zélande .. .. .. .. .. ..

Norvège .. .. 0.3 0.3 0.0 0.0
Pologne 5.0 4.3 1.8 1.9 0.3 0.3
Portugal .. .. .. .. .. ..
République 

slovaque 5.1 3.3 2.0 2.2 0.1 0.2
Espagne 4.7 3.6 1.7 3.1 0.6 0.2

Suède .. .. 0.4 0.5 0.0 0.1
Suisse .. .. 1.5 1.5 0.1 0.1
Turquie 2.1 2.7 1.3 1.0 0.3 0.2
Royaume-Uni 3.4 2.9 4.6 5.2 0.8 0.9
États-Unis 1.8 1.6 1.1 .. 0.2 0.1
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Graphique 5.3. Concentrations de nitrates

Source :  Base de données sur l’eau, Agence européenne de l’environnement.
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Graphique 5.4. Rejets d’azote en mer Baltique et dans l’Öresund

Source : Swedish EPA.
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Politiques

Dans le cadre de la stratégie de développement durable, une « eutrophi-
sation zéro » et des « nappes aquifères de qualité » sont des objectifs de long
terme souhaitables, qui exigeront une réduction de la pollution des eaux. Les
directives-cadres communautaires sur les nitrates et sur l’eau fixent d’importants
objectifs pour la Suède ; les autorités prévoient de les transposer en droit natio-
nal d’ici à 2009. De plus, en 1988 les États riverains de la mer Baltique sont conve-
nus de réduire de moitié en dix ans la charge polluante responsable de
l’eutrophisation. Cet engagement a été réaffirmé en 1998, une nouvelle date
butoir étant fixée à 2005 car l’échéance précédente n’avait pas été respectée. La
Suède avait atteint l’objectif pour le phosphore à la fin des années 90, mais en
l’absence de nouvelles mesures il est peu probable que des progrès soient réali-
sés en ce qui concerne l’azote.

Comme c’est le cas pour la pollution de l’air, les installations qui rejettent
des polluants dans l’eau doivent obtenir une licence. À la différence des mesures
de lutte contre les polluants atmosphériques, les autorités n’appliquent pas d’ins-
truments économiques aux rejets provenant de sources ponctuelles autorisées.
Les installations de traitement des eaux usées desservent la quasi-totalité de la
population et sont très perfectionnées, la purification de l’eau se faisant en plu-
sieurs étapes dans la grande majorité des unités. Toutefois, si les systèmes d’épu-
ration se montrent efficaces pour réduire la présence de phosphore (taux
d’extraction de 93 pour cent), ils le sont moins pour éliminer l’azote (35 pour cent)
(Office suédois de statistique, 1999). Par conséquent, dans les zones où l’azote est
susceptible de contribuer à la charge polluante de la mer Baltique, il faut adopter
de nouveaux procédés pour en éliminer davantage.

Comme dans beaucoup d’autres pays, il s’est avéré difficile de combattre
efficacement la pollution diffuse. L’un des principaux freins est l’aide à l’agri-
culture, qui a contribué à une augmentation des ruissellements azotés et à une
consommation accrue de pesticides compte tenu des types de cultures bénéfi-
ciaires, tandis que l’aide à l’élevage a favorisé les fuites de déchets ammoniaqués
et d’azote (Sjölin et Wadeskog, 2001). Les décideurs publics ont tenté de décou-
pler la consommation d’engrais ou de pesticides et la production en imposant des
taxes sur la teneur en azote des engrais chimiques. (0.2 euro par kilogramme), sur
la teneur en cadmium des engrais phosphorés (3.3 euros par kilogramme) et sur la
teneur en matières actives des pesticides (2.2 euros par kilogramme). Tandis que
les taxes sur les engrais phosphorés et les pesticides ont fait baisser la consom-
mation de ces produits, la taxe sur l’azote n’a eu qu’une légère incidence
(SOU, 2003). De fait, ce prélèvement est inefficace puisqu’il taxe l’intrant et non
les rejets et qu’il ne tient pas compte de la teneur en azote des engrais organi-
ques. Pour remédier à ces carences, il conviendrait de viser plus directement les
bilans azotés ou les pertes d’azote des exploitations.
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Comme les taxes sur la consommation d’engrais azotés n’ont qu’un effet
limité, les autorités recourent aussi à des réglementations et à des mesures
volontaires, qui varient d’une région à l’autre suivant le degré de gravité de la
pollution (ministère de l’Agriculture, 2002). Les réglementations concernent
notamment la densité de bétail autorisée, l’épandage et le stockage du fumier et
l’obligation de mettre en place un couvert végétal hivernal. En ce qui concerne
les instruments volontaires, des indemnités sont versées aux agriculteurs qui
sèment des cultures captant les nitrates, qui plantent de la végétation le long
des cours d’eau ou qui réservent des zones humides et des bassins pour réduire
le lessivage des nitrates. Selon des estimations, le coût de ces subventions des-
tinées à réduire la quantité de polluants déversés en mer Baltique va de 5 euros
par kilogramme d’azote éliminé pour la création de terres humides à 16 euros par
kilogramme d’azote éliminé pour la plantation de cultures fixatrices (Institut fin-
landais de l’environnement, 2002). Ces coûts de dépollution étant très supé-
rieurs à la taxe implicite sur l’excédent d’azote (0.85 euro par kilogramme), il
apparaît que le taux de la taxe sur l’azote est fixé à un niveau trop bas9.

L’objectif d’une réduction de 50 pour cent de la charge nutritive déversée
en mer Baltique pourrait impliquer des coûts de dépollution totaux à peu près
équivalents aux avantages estimés, mais il faudrait pour cela mettre en œuvre des
mesures efficaces par rapport à leur coût10. À l’heure actuelle, chacun des pays
riverains de la mer Baltique étant tenu de réduire les charges polluantes de
50 pour cent, les coûts de dépollution totaux sont pratiquement doublés par rap-
port à une répartition plus optimale de l’effort de dépollution, du fait essentielle-
ment des coûts marginaux élevés en Suède et en Allemagne. L’allocation la plus
efficace par rapport à son coût impliquerait un effort de dépollution proportion-
nellement plus important dans les États baltes et en Pologne, mais même dans ce
cas la Suède devrait prévoir des coûts annuels de plus de 500 millions d’euros
(Gren et al., 1997). Selon des estimations fondées sur la minimisation des coûts de
dépollution marginaux, 20 pour cent des crédits totaux devraient être consacrés à
la dépollution dans les pays étrangers (Markowska et Zylicz, 1999). Le projet de
Fonds balte proposé au milieu des années 90 n’a pas reçu un appui suffisant.
Néanmoins, un régime de permis internationaux négociables contribuerait à une
répartition optimale de l’effort de dépollution.

Conclusions

Tandis que les niveaux de pollution de l’eau sont faibles en comparaison
de beaucoup d’autres pays de l’OCDE, la contamination par les nitrates et l’eutro-
phisation demeurent de réels problèmes dans certaines parties de la Suède.
Dans ce contexte, les autorités devraient entreprendre des analyses coûts-
avantages pour évaluer si l’imposition d’une redevance de rejet d’eaux usées et
d’une taxe sur le bilan azoté des exploitations ou sur les écoulements d’azote
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serait un remède efficace à la pollution par les nitrates. Étant donné que l’agri-
culture contribue largement à la pollution azotée et à l’eutrophisation, les autori-
tés devraient exploiter les possibilités offertes par les réformes de la politique
agricole commune (adoptées en juin 2003) de transférer le soutien agricole aux
mesures susceptibles de réduire les externalités environnementales. L’objectif de
réduction de la pollution azotée en mer Baltique pourrait se traduire par des
coûts de dépollution élevés si la mise en œuvre a lieu uniquement au niveau
intérieur. En s’accordant avec d’autres pays riverains de la mer Baltique pour que
des efforts de dépollution plus intenses soient menés dans ces pays, on pourrait
réaliser les objectifs d’une manière plus efficace par rapport au coût.

Gestion des déchets

Principaux problèmes

Dans le domaine de la gestion des déchets, les objectifs des autorités sué-
doises sont parmi les plus ambitieux au monde. La politique dans ce secteur a été
largement déterminée par le recours aux évaluations d’impact sur l’environne-
ment, les analyses coût-efficacité et coûts-avantages n’étant guère utilisées (minis-
tère des Finances, 2001). Le principal impératif pour la politique de gestion des
déchets est de faire en sorte que ces objectifs clés soient atteints avec le meilleur
rapport coût-efficacité possible.

Résultats

La production de déchets ménagers par personne est inférieure aux
moyennes de l’OCDE et de l’UE, mais elle a augmenté assez rapidement durant les
années 90 (tableau 5.3). La mise en décharge, principale méthode d’élimination
des déchets, a perdu de l’importance au cours des années 90. Toutefois, la ten-
dance la plus marquante de cette décennie a été la forte croissance de la récupé-
ration de matières premières (tableau 5.4), le taux de recyclage dépassant
largement les moyennes de l’OCDE et de l’UE. Le volume de déchets incinérés
(avec récupération d’énergie) est resté relativement constant durant les années 90,
mais sa part a diminué en raison de la forte hausse de la production totale de
déchets. Enfin, le compostage s’est développé rapidement mais il ne représente
encore qu’une faible part des déchets ménagers traités.

Politiques

La politique de gestion des déchets établit une hiérarchie stricte et favo-
rise la réutilisation et le recyclage aux dépens de l’incinération, elle-même préfé-
rée à la mise en décharge. Les autorités entendent réduire de moitié la quantité
de déchets mis en décharge en 2005 par rapport aux niveaux de 1994. À cet effet, il
est perçu une taxe de mise en décharge de 40 euros par tonne, taux probablement
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supérieur aux coûts externes11. Par ailleurs, la mise en décharge de déchets com-
bustibles de sources distinctes a été interdite à partir de 2002, et la mise en
décharge de déchets organiques le sera dès 2005. Compte tenu des technologies
modernes permettant de réduire les émissions de méthane et d’éviter le rejet de
lixiviats, on pourrait réduire au moins de moitié les externalités environnementales

Tableau 5.3. Indicateurs de performance : gestion des déchets

Source :  OCDE ; Eurostat. Pour l’Espagne, communications nationales.

Ordures ménagères

Niveau
Par rapport à la 
consommation 

privée
Croissance annuelle Recyclage Compostage

Kg par habitant, 
dernière année 

disponible

Grammes
par $US, 
1995 PPA

Période %
% du total,

dernière année 
disponible

Australie .. .. – .. .. ..
Autriche 548 45.5 1990-1999 3.7 24 40
Belgique 534 47.0 1990-1999 3.0 37 15
Canada .. .. – .. .. ..
République tchèque 334 54.2 1990-2000 .. .. ..

Danemark 626 57.4 1994-1999 3.5 25 14
Finlande 464 49.0 1990-1999 –2.8 .. ..
France 524 46.4 1993-1999 1.7 10 8
Allemagne 549 46.0 1991-1998 –1.5 41 ..
Grèce 371 42.7 1990-1997 3.8 8 1

Hongrie 444 85.7 1990-2000 –1.9 0 0
Islande 718 52.7 1992-2000 2.8 9 2
Irlande 615 49.5 1995-2000 8.2 8 1
Italie 497 40.1 1990-1999 4.0 7 10
Japon 406 34.6 1990-1999 0.2 13 ..

Corée 364 50.3 1990-2000 –5.8 41 ..
Luxembourg 643 38.7 1991-1999 3.1 0 12
Mexique 315 63.5 1991-2000 4.3 2 0
Pays-Bas 613 53.3 1991-2000 2.9 23 24
Nouvelle-Zélande .. .. – .. .. ..

Norvège 617 51.2 1992-2000 2.7 22 9
Pologne 316 64.0 1990-2000 1.0 0 2
Portugal 437 50.7 1992-1999 4.2 4 5
Slovaquie 316 58.2 1992-2000 .. 2 5
Espagne 464 48.0 1990-1999 4.3 5 18

Suède 452 47.5 1990-1998 2.8 25 8
Suisse 655 41.8 1990-2000 1.4 32 14
Turque 385 101.4 1989-1998 .. 0 1
Royaume-Uni 558 44.8 1990-1999 2.3 9 2
États-Unis 764 35.7 1990-1999 1.3 22 6

Moyenne OCDE 501 42.3 1.3 17 7
Moyenne UE 526 45.6 1.9 18 10
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de la mise en décharge de déchets organiques (ECON, 2001). Dans les régions à
population plus clairsemée, la perte d’aménité est vraisemblablement plus fai-
ble. À l’heure actuelle, de nombreuses collectivités locales dépourvues de capaci-
tés d’incinération ou de recyclage sont exonérées des interdictions, mais à moyen
terme il est probable que la capacité d’incinération augmentera, car cette
méthode constitue la solution la moins coûteuse pour remplacer la mise en
décharge. Une commission a été chargée d’évaluer l’institution d’une taxe d’inci-
nération et de mesures visant à accroître encore les parts du recyclage et du
compostage. La réutilisation est favorisée par des systèmes de consigne, obliga-
toires pour les récipients de boisson en aluminium et en plastique et facultatifs
pour les récipients en verre. Pour les déchets d’emballage et certains autres pro-
duits, des régimes de responsabilité élargie du producteur ont été institués afin
d’atteindre les objectifs de recyclage fixés par la législation nationale. Dans certai-
nes localités, les ménages sont tenus de séparer les déchets à la source et de
déposer les déchets recyclables dans des centres de collecte.

Les autorités locales  prennent en charge les déchets ménagers non visés
par les régimes de responsabilité élargie du producteur. Les coûts de gestion de
ces déchets pour les ménages varient considérablement d’une collectivité locale
à l’autre, la redevance moyenne par ménage allant de 45 à 220 euros, ce qui laisse
à penser que des gains d’efficience sont possibles12. Les interdictions de mise en
décharge et l’instauration en 2000 d’une taxe de mise en décharge ont entraîné
les coûts globaux à la hausse : les coûts moyens de l’élimination des déchets pour
un ménage ont bondi de plus d’un tiers entre 1999 et 2001 (RVF, 2000 et 2002).
L’allongement des distances d’acheminement jusqu’aux unités d’incinération et
autres installations pèse également sur les coûts de gestion des déchets.

Depuis l’instauration en 1994 du régime de responsabilité élargie du pro-
ducteur pour les emballages et le papier13, l’organisation REPA gère les systèmes
de recyclage pour le compte de ses membres, qui produisent plus de 90 pour cent
des matériaux d’emballage. Pour couvrir les coûts de recyclage, ces entreprises
versent à la REPA une redevance fixée en fonction du type de matériau. Les coûts
sont répercutés sur le consommateur sous la forme d’une hausse des prix des pro-

Tableau 5.4. Déchets ménagers

Source :   RVF.

1980 1985 1990 1995 2001

Total, millions de tonnes 2 700 2 750 2 960 3 746 3 907

Part en pourcentage
Mise en décharge 53.7 38.2 30.4 25.4 22.5
Incinération 31.5 47.3 47.3 38.7 38.5
Recyclage (récupération de matières) 7.4 9.1 15.5 27.9 29.1
Compostage 7.4 5.5 6.8 8.0 9.9
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duits, qui représente entre 25 et 50 euros par an et par ménage (RVF, 2002). Dans la
mesure où les redevances d’élimination des emballages correspondent aux coûts
de recyclage, il existe des différences de coûts déjà nettes entre matériaux, de
7 euros par tonne d’acier à 170 euros par tonne de plastique ou d’aluminium. De
surcroît, si le coût moyen du recyclage d’une tonne d’emballage est de l’ordre de
50 euros, le coût marginal de recyclage d’une tonne additionnelle de déchets
d’emballage a été estimé à plus de 450 euros (The Environmental Exchange, 2001).
Le règlement relatif à la responsabilité des producteurs prévoit des objectifs
parmi les plus ambitieux d’Europe en matière de récupération et de recyclage des
déchets d’emballage (tableau 5.5). Qui plus est, pour les emballages plastiques le
taux de recyclage doit être pratiquement doublé, et la réalisation de cet objectif
sera sans doute particulièrement coûteuse14.

Ces coûts de recyclage ne tiennent pas compte du temps passé par les
ménages à nettoyer, trier et transporter les déchets jusqu’aux points de collecte. Le
coût du temps de tri et de transport pour un ménage a été estimé à 180 euros par
tonne de déchets (Radetzki, 1999)15. Le tri obligatoire d’un grand nombre de caté-
gories différentes de déchets peut demander 25 heures par an et par personne,
et l’on pourrait y ajouter 16 heures pour le transport jusqu’aux sites de collecte
(Berglung, 2003, Sterner et Bartelings, 1999). Toutefois, si la commune incinère les
déchets résiduels, ce qui est désormais plus probable avec l’interdiction de mettre
en décharge les déchets combustibles, elle est autorisée à brûler les emballages
plastiques de faible poids collectés séparément en les réincorporant aux déchets
résiduels, ce qui réduit à néant les efforts de tri des ménages (REPA, 2001).

Conclusions

La politique de gestion des déchets a souffert de l’absence d’options fon-
dées sur des analyses coût-efficacité et coûts-avantages, d’où un alourdissement
considérable des coûts pour les ménages. Il convient de fixer les objectifs et les
taux des taxes à partir de ces analyses afin d’éviter que les coûts ne l’emportent
sur les avantages et de retenir les options les moins coûteuses pour réaliser les

Tableau 5.5. Taux de recyclage et objectifs
Pourcentage

1. Données 2000.
Source :  RVF.

Taux de recyclage 
en 2001

Objectifs de recyclage 
fixés en 2001

Objectifs actuels 
de l’UE

Objectifs proposés 
par l’UE

Matières plastiques 16 30 15 20
Métaux 48 70 15 50
Verre 84 70 15 60
Papier/carton 631/85 40/65 15 55
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objectifs fixés. L’étendue du pays et sa grande diversité commandent de remettre
en cause la fixation d’objectifs uniformes de gestion des déchets pour les collecti-
vités locales. Dans ce contexte, les autorités pourraient mettre en place des méca-
nismes tels que les échanges entre municipalités qui permettraient d’atteindre
les objectifs nationaux avec un bon rapport coût-efficacité. Les autorités devraient
aussi réexaminer les interdictions de mise en décharge des déchets combusti-
bles. Les ménages ont supporté des coûts directs croissants du fait des initiatives
passées et ils ont probablement enregistré des coûts privés significatifs du fait du
temps passé à trier différents types de déchets. Il ne semble guère justifié de
contraindre les ménages à séparer des flux de déchets qui dans certains cas
devront être incinérés. Les autorités devraient aussi envisager de mettre en place
des systèmes de tarification qui donnent plus d’importance au poids ou au
volume que ce n’est le cas à l’heure actuelle, afin d’offrir de meilleures incitations
à réduire et à trier les déchets. Enfin, les objectifs de recyclage des matériaux
d’emballage sont très ambitieux pour certaines catégories de déchets. Pour éviter
une hausse excessive des coûts, les autorités devraient déterminer le coût
externe de différentes méthodes d’élimination de manière à plafonner les coûts
de recyclage admissibles.
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Notes

1. Les sources mobiles  non routières sont des véhicules  tels que les tracteurs, les
trains, les aéronefs, les motoneiges.

2. Ainsi, la Suède a été l’un des premiers pays à ratifier le Protocole de Göteborg.

3. L’amélioration du rendement énergétique a été un autre facteur de réduction des
émissions.

4. Ces méthodes différentes s’expliquent par des causes d’émission différentes. Alors
que les émissions de dioxyde de soufre dépendent en grande partie de la teneur en
soufre du combustible, les émissions d’oxydes d’azote dépendent surtout de la tech-
nologie de combustion.

5. Les autorités maritimes perçoivent des droits de navigation et portuaires réduits pour
les navires utilisant du carburant à faible teneur en soufre et équipés de moteurs
améliorés et de convertisseurs catalytiques (OCDE, 2001).

6. Ce dispositif avait souffert des difficultés éprouvées pour vérifier les distances par-
courues. Dans la perspective d’une adhésion à l’Union européenne il a été abandonné
et la taxe sur les véhicules a été alignée sur les pratiques en vigueur dans le reste
de l’UE.

7. L’Agence suédoise pour la protection de l’environnement signale que la réduction de
la taxe annuelle sur les véhicules n’est applicable que pour les véhicules dépassant
un certain poids. Les sources mobiles à caractère non routier ne sont pas soumises
aux mêmes normes d’émission, même si l’UE a entrepris de les durcir.

8. La loi de finances pour 2004 prévoit une légère augmentation de la taxe sur le gazole,
qui restera toutefois inférieure de 30 pour cent à la taxe sur l’essence sans plomb.

9. Pour estimer le taux de la taxe sur les engrais azotés en termes d’azote excédentaire,
on a utilisé les données à la sortie de l’exploitation concernant les intrants, la produc-
tion et l’excédent. Étant donné que près des deux cinquièmes de l’azote contenu
dans les fertilisants sont relâchés dans l’atmosphère sous forme d’ammoniac, l’excé-
dent d’azote a été réestimé pour tenir compte de ces pertes.

10. Les avantages estimés d’une réduction de la charge nutritive entrant dans la mer
Baltique sont évalués à partir d’études sur le consentement à payer (Gren et al., 1997).

11. Les coûts externes associés à la mise en décharge d’une tonne de déchets conformé-
ment aux prescriptions communautaires sont estimés entre 6 et 24 euros (COWI,
Consulting Engineers and Planners, 2000).

12. Des recherches indépendantes menées par la principale association d’entreprises de
gestion des déchets n’ont pas pu mettre en évidence de facteurs expliquant ces fortes
variations (RVF, 1999).
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13. Le régime de responsabilité élargie du producteur a été également étendu aux véhi-
cules à moteur, aux pneus et aux équipements électroniques et électriques hors
d’usage.

14. TNO (2001) estime que la plupart des avantages environnementaux pour les plasti-
ques sont réalisés quand le taux de recyclage est de 15 pour cent et que le reste est
incinéré avec récupération d’énergie.

15. Tandis que certains individus apprécient le temps passé à trier des déchets, Berglund
(2003) a montré que d’autres seraient plus satisfaits s’il existait une incitation moné-
taire et non une obligation imposée.
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STATISTIQUES DE BASE DE LA SUÈDE

Note : On trouvera, dans un tableau en annexe, une comparaison internationale de certaines statistiques de base.

LE PAYS

Superficie terrestre (en milliers de km2)
Lacs (en milliers de km2)

411
39

Population des principales villes, banlieue 
comprise (31 décembre 2002) en milliers :

Terres arables (en milliers de km2) (2000) 27 Stockholm 1 684
Bois (en milliers de km2) (1997-2001) 226 Göteborg 810

Malmö 533

LA POPULATION

Population (31 décembre 2002), milliers 8 941 Accroissement naturel net pour
Densité au km2 22 1 000 habitants (moyenne 1998-2002) –0.4
Accroissement naturel net (1998-2002), 
en milliers –3.1

Solde net des migrations (moyenne 
1998-2002), en milliers 21.9

LA PRODUCTION
Produit intérieur brut, 2002 Formation brute de capital fixe en 2002 :
(en milliards de couronnes) 2 340.0 Pourcentage du PIB 17.1
PIB par habitant (en dollars des États-Unis) 27 000 Par habitant (en dollars des États-Unis) 4 612

Emploi en 2002 :
Civil, total, en milliers 4 241

Pourcentage du total :
Agriculture, sylviculture, pêche 2.1
Industrie 23.1
Autres activités 74.6

L’ÉTAT

Pourcentage du PIB en 2001 : Composition du Parlement Nombre de sièges
Consommation publique 26.7 Sociaux démocrates 144
Recette courantes 
des administrations publiques 57.3

Modérés
Libéraux

55
48

Formation brute de capital fixe Démocrates chrétiens 33
des administrations publiques 2.3 Gauche 30

Centre 22
Verts 17

Total 349
Dernières élections générales : septembre 2002
Prochaines élections générales : septembre 2006

LE COMMERCE EXTÉRIEUR

Exportations de biens et services, 2002 
en pourcentage du PIB 45.4

Importations de biens et services, 2002 
en pourcentage du PIB 34.9

Principales exportations de marchandises 
(en pourcentage du total)

Principales importations de marchandises 
(en pourcentage du total)

Bois, pâtes à papiers, papiers 14.0 Bois, pâtes à papiers, papiers 3.5
Minéraux 9.6 Minéraux 8.3
Produits chimiques 11.3 Produits chimiques 10.8
Énergie 3.0 Énergie 8.9
Construction mécanique 50.8 Construction mécanique 47.8
Autres produits 11.3 Autres produits 20.7

LA MONNAIE

Unité monétaire : la couronne Unités monétaires par dollar :
Année 2003 8.08
Janvier 2004 7.25
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